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“Qu’il soit résolu que les Canadiens ne sont pas aussi tolérant qu’il le pense”

Sujet pour le tournois régional et pour le tournois provincial 2006, premier cycle du secondaire

Les sujets #1 & 2 étaient des débats de politiques. 

Ce sujet est un débat de valeur.

Le coté affirmatif n’a pas besoin de présenté de plan ou

de besoin pour le changement du statu-quo.

Le coté affirmatif doit fournir des raisons qui supporte la résolution.

Le coté négatif doit fournir des raisons qui oppose la résolution.



Au cours d'un débat de valeurs, l'équipe Affirmative soutient la résolution et l'équipe négative s'oppose à la résolution.  L’équipe affirmative ne présente pas un plan ou le besoin pour le changement dans un débat de valeurs.  Ainsi au cours de ce débat, l’équipe affirmative soutiendra que :

Nous ne sommes PAS aussi tolérants que nous pensons l’être.

Et l’équipe négative dira : 

Oui, nous sommes aussi tolérants que nous pensons l’être.

Il y a quelques points à se rappeler en recherchant, en préparant, et en discutant cette matière.  La première question qui doit être considérée est celle de la tolérance – qu’est-ce que la tolérance ? Qu’est-ce qui distingue la tolérance de l'intolérance ? Un autre « terme » dans la résolution qui doit être définie est « que nous pensons l’être » : afin de discuter efficacement si les Canadiens sont autant ou moins tolérants que nous pensons l’être, vous devez clairement définir un point de référence à la mesure si les Canadiens sont vraiment tolérants (ou pas) comme nous pensons l’être. Car cette discussion est une discussion de valeurs, il est très important que l’équipe affirmative définisse clairement toutes les limites dans la résolution, afin d'éviter la confusion et de clarifier les problèmes; réussir ceci contribuera à faire un débat beaucoup plus fort, plus claire, et plus intéressant (et un pointage beaucoup plus hauts).

Ce débat se concentre sur si les Canadiens sont réellement au niveau de tolérance que nous croyons être ; ça sera votre travail de prouver si les Canadiens sont ou ne sont pas, et non si les Canadiens devraient être plus tolérants, ou comment réaliser une plus grande tolérance. Tandis que ces problèmes sont d'intérêt, ils ne préoccupent pas la résolution.

Bien que ce débat soit un débat de valeurs, il n'est pas à propos de ce qui est bien ou mal, ou bien de si un exemple spécifique est exact ou erroné : si, par exemple, vous utilisez le fait que l'avortement est plus commun de nos jours, et beaucoup plus ouvertement parlé dans notre société qu’il y a vingt ans, pour soutenir votre argument que les Canadiens sont en effet aussi tolérants que nous pensons l’être, l’exemple serait inapproprié en plus d’être sans valeur et ne contribuerait pas à la discussion pour que le côté négatif discute la moralité de l'avortement.

En discutant cette matière, gardez un oeil attentif sur des exemples qui ne concernent pas le Canada ; cette discussion est au sujet des Canadiens (les événements internationaux peuvent servir d'exemples, mais ne sont pas le centre d’attention - en utilisant de tels exemples, rappelez-vous de les lier directement à la tolérance canadienne). Plusieurs (si non la plupart) des articles contenus dans ce livret se prêtent aux deux côtés de la discussion : par exemple, les taux plus élevés de divorce ont pu non seulement être employés comme exemple de tolérance et l'acceptation du divorce dans la société, mais également comme exemple d'intolérance - une manifestation de la réticence des Canadiens de tolérer des différences dans leurs partenaires.

Veuillez prendre note que l'information contenue dans ce livret est simplement un point de départ ; elle ne devrait pas représenter la totalité de votre recherche et connaissance sur cette matière. Portez une attention particulière aux nombreux médias d’information actuellement dans notre société ; il y a beaucoup de sujets explosifs et intrigants qui sont présents à la radio, la télévision, dans les divertissements, la publicité, les journaux, les magazines, et l’industrie de la nouvelle qui se prêteront très bien à votre cause - des problèmes :

L'AVORTEMENT, LE SIDA, L'ANTI-SÉMITISME, LA PEINE CAPITALE, LE CLONAGE, LE DIVORCE, L'EUTHANASIE, LES CHANGEMENTS EXTRÊMES DE STYLES, L'ENVIRONNEMENT, LES ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS, LES DROITS DES GAYS ET DE LESBIENNES, LE RÉCHAUFFEMENT DE LA PLANÈTE, LE CONTRÔLE DES ARMES À FEU,  LA DÉCRIMINILISATION DE LA MARIJUANA, LA PORNOGRAPHIE, LES DROITS DES PRISONNIERS, LE RACISME, LES DROITS DES AUTOCHTONES, L’ INTIMIDARION À L’ÉCOLE, LES OPÉRATIONS DE CHANGEMENT DE SEXE, L’ADOPTION PAR UN PARENT CÉLIBATAIRE, LA CIGARETTE, LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES, LE TERRORISME, LES GREFFES, L’UTILISATION DE PESTICIDES, LES FEMMES DANS L’ARMÉES, LES DROITS DES FEMMES

-
pour n’en mentionner que quelques-uns.
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Ce livret de recherches n'est pas complet. C'est seulement une vue d'ensemble d'information et les bons débatteurs emploieront ce livret comme base pour leur pensée et passeront à d’autres idées et recherches. De plus, la meilleure base pour n'importe quelle recherche sur une matière commence par une certaine lecture de base sur les idées. Poursuivez votre recherche à l’aide d’une entrevue avec quelqu'un qui est bien informé, qui peut suggérer des idées et qui peut vous diriger vers les autres idées et recherches. Bien que vous ne puissiez pas citer cette personne (à moins qu’il/qu’elle soit édité dans la copie ou sur la vidéo), une personne peut toujours expliquer des problèmes mieux qu'un article.

La tolérance selon Wikipedia (encyclopédie gratuite à l’Internet, notez qu’il s’agit d’une traduction de la version anglaise, non pas l’article dans la section française de Wikipedia).

La tolérance est un terme social, culturel et religieux appliqué à la pratique collective et individuelle de ne pas persécuter ceux qui peuvent croire, se comporter ou agir aux manières desquelles on peut ne pas approuver. Les systèmes autoritaires pratiquent l'intolérance, l'opposé de la tolérance. La tolérance est perçue comme un terme beaucoup plus largement acceptable que l’ « acceptation » et en particulier le « respect », où l'application par des partis controversés inquiète. La tolérance implique tant la capacité de punir que la décision consciente de ne pas punir. Elle est habituellement appliquée au comportement non-violent et consensuel, impliquant souvent la religion, le sexe, ou la politique. Elle permet rarement le comportement violent. Dans le sens sociologique plus large, la « tolérance » porte avec elle l'entente que l’ « intolérance » même à la violence et l’instabilité sociale. La « tolérance » est ainsi devenue la limite sociale du choix pour définir le raisonnement pratique de permettre des pratiques sociales rares et la diversité sociale. L’un tolère seulement les personnes qui sont détestées pour leurs différences. Tandis que les gens considérés indésirables peuvent être désapprouvés, la « tolérance » exigerait que le parti ou le groupe en question soit laissé tranquille, physiquement ou autre, et que la critique orientée sur elles soit exempte d'efforts inflammatoires ou incitateur.

Historiquement, la tolérance politique et religieuse ont été les aspects les plus importants de la tolérance, puisque les différences de l'idéologie politique et religieuse ont mené à d’innombrables guerres, aux purges ethniques et à d'autres atrocités. Les philosophes et les auteurs « des Lumières », particulièrement Voltaire et Lessing, promouvaient la tolérance religieuse, et leur influence est fortement ressentie dans la société occidentale. Malheureusement, ils n'ont pas traité avec une rigueur suffisante la question également importante de la tolérance politique. Tandis qu'un manque de tolérance religieuse pose problèmes dans beaucoup de régions du monde aujourd'hui, les différences d'idéologie politique ont causé des centaines de millions des morts au vingtième siècle seul. Un desideratum de bourses contemporaines doit, donc, développer une théorie critique plus étendu de la tolérance politique. C'est particulièrement pressant dans l'Ouest, où l'influence de la religion dans la fabrication de l'ordre public continue à diminuer, particulièrement en Europe mais également en Amérique du nord.

Cependant, la citation anonyme « la seule chose que je ne peux pas tolérer - c'est l’intolérance » illustre qu'il y a des limites à la tolérance. En particulier, une société tolérante ne peut pas tolérer l'intolérance, qui la détruirait. Il est cependant difficile de créer un équilibre et les différentes sociétés ne s’entendent pas toujours sur les détails. Dans quelques pays, la suppression continue du nazisme en Allemagne est considérée intolérante, par exemple. Les issues qui peuvent être controversées dans plusieurs pays pourraient inclure la séparation de l'église et l'État, l'homosexualité, la consommation du tabac, les boissons alcooliques et d'autres drogues, lire des tractes politiques interdis, les actes sexuels déviants ainsi que la réaction correcte à la mauvaise conduite et aux méfaits.

Quels sont mes droits en tant que Canadien ? 

Fiche documentaire de CIC Canada : Droits et responsabilités.

Tous les Canadiens bénéficient de certains droits basés sur la tradition démocratique du Canada ainsi que son respect de la dignité et de la liberté humaine.  Ces droits sont décrient dans la Charte des droits de l'homme du Canada et dans la Charte canadienne des droits et des libertés.

Tous les Canadiens bénéficient des droits suivants: 


égalité des droits : être jugé également devant la loi ainsi qu’une protection égale et les bénéfices égaux de la loi sans discrimination. 

Droits démocratiques : tels que le droit de participer à des activités politiques, de voter et d’être élu.


Droits légaux : tels que le droit de la présomption d’innocence à moins d’être jugé coupable, le droit d’obtenir les services d’un avocat et d’être informé de ce droit, ainsi que le droit de recourir aux services d’un interprète lors d’un procès devant la cour. 


Droits de déplacement : tels que le droit d’entrer et de sortir du Canada et de déménager et prendre résidence dans n’importe qu’elle province.  


Droits linguistiques : généralement, le droit d’utiliser l’anglais ou le français dans les communications avec le gouvernement fédéral canadien ainsi qu’avec certains gouvernements provinciaux du Canada.  

Droits à l’éducation dans la langue minoritaire : en général, les minorités francophones et anglophones de chaque province et territoire ont le droit d’être éduquées dans leur langue maternelle.   

Tous les canadiens bénéficient aussi de droits fondamentaux de religion, de pensée, d’expression, de rassemblement pacifique et d’association.  

Le racisme au Canada selon Wikipedia (encyclopédie gratuite à l’Internet, notez qu’il s’agit d’une traduction de la version anglaise, non pas l’article dans la section française de Wikipedia). 
Tandis que le Canada dépeint souvent sa société en tant qu'étant une nation très progressive, tolérante, diverse, et multiculturelle, le Canada a également sa propre histoire de racisme. Bien que les données historiques ne soient pas très claires au commencement même de l'histoire du pays, on peut argumenter du fait que le premier événement de racisme au Canada s'est produit lors du premier voyage de Jacques Cartier en 1534, quand il a rapporté deux Iroquois plus ou moins contre leur volonté en France, qui a considérablement amusé la cour royale française. Plus tard, bien que ce n’est toujours pas reconnu clairement dans la culture traditionnelle (où on le voit davantage en tant que guerres territoriales), beaucoup de racisme s'est produit entre le Français et les peuples des premières nations, entre les tribus des premières de nations elles-mêmes (conflits alimentés par les alliances de certaines tribus avec les Français, et d'autres avec les Anglais), entre les Anglais et les premières nations, et entre les Anglais et les Français. Bien que l'histoire du pays ait été influencée considérablement par ces guerres, les rapports entre toutes ces appartenances ethniques ont changé beaucoup depuis le commencement de la gouvernance européenne au Canada.

D'ailleurs, il y a des données notables d'esclavage au Canada au 18e siècle. Plus que la moitié de tous les esclaves canadiens étaient indigènes. En 1793, au Haut-Canada, le Gouverneur du Canada, John Graves Simcoe, a passé une loi rendant illégal d’amener une personne dans la colonie à des fins d'asservissement et l'esclavage a été entièrement proscrit en 1834.

Vers la fin du 18e siècle, le Canada était une destination pour beaucoup d'esclaves africains-américains qui se sont évadés grâce au chemin de fer souterrain. Plusieurs des anciens esclaves se sont établis dans l’Ouest de l’Ontario, dans des communautés telles que Windsor, Chatham et Buxton, ainsi qu’en Nouvelle-Écosse, notamment dans la ville d'Africville. Les colons noirs tels que Mary Ann Shadd et Josiah Henson ont apporté une contribution remarquable à l'histoire canadienne.

À partir de 1858, des "coolies" chinois ont été amenés au Canada pour travailler dans les mines et sur le chemin de fer du « Canadien Pacifique ». Cependant, ils ont été brimés par la loi de leur droit à la citoyenneté, y compris le droit de voter, et vers 1880, « des taxes individuelles » ont été mises en application pour diminuer l'immigration en provenance de Chine. En 1907 à Vancouver, une émeute visait directement les entreprises qui appartenaient à des Chinois et des Japonais.  En 1923, le gouvernement fédéral a passé « l'Acte sur l’immigration chinoise », généralement connu sous le nom de « Loi d'exclusion », interdisant l'immigration chinoise excepté sous « des circonstances spéciales ». L'acte d'exclusion a été abrogé en 1947, la même année où des Canadiens chinois ont finalement reçu le droit de voter.

Malgré tous, des restrictions existaient toujours sur l'immigration d'Asie. En 1967, ces restrictions ont été abrogées et des immigrés asiatiques ont reçu les mêmes droits que n'importe quel autre groupe. En 1999, Adrienne Clarkson, l'enfant d’immigrants chinois au Canada dans 1942 sous la clause des « circonstances spéciales » est devenue Gouverneure général du Canada. Les Canadiens japonais étaient également sujets de racisme anti-asiatiques, en particulier pendant la deuxième guerre mondiale quand beaucoup de Canadiens d'héritage japonaise -- dont ceux étant nés au Canada -- ont été déplacés de force dans des camps d'internement.  Le gouvernement du Canada a officiellement fait la restitution pour le traitement des Canadiens japonais en 1988.

Les organismes racistes marquant dans l'histoire canadienne ont inclus le Parti national social chrétien, et le « Heritage Front » . D'autres individus notables dans l'histoire du racisme canadien incluent Adrien Arcand, Ernst Zündel, Doug Christie, Wolfgang Droege et Don Andrews.

Cependant, le racisme au Canada n’a pas été seulement relié à l'immigration. Les canadiens-français, y compris les Acadiens, les Québécois, franco-ontariens, et les autochtones ont également été sujets de traitements discriminatoires au Canada. Cependant, ayant le français identifié comme langue officielle a été vu comme une étape vers le multiculturalisme d'aujourd'hui.

LE PROJET DE LOI C-38:  L’ACTE DE MARIAGE CIVIL

Le projet de loi C-38, un acte respectant certains aspects de la capacité légale pour le mariage pour des buts civils, ou la Loi de mariage civil, la première lecture a été reçu dans la Chambre des Communes le 1er février 2005. Le projet de loi, pour la première fois, codifiera une définition du mariage dans la loi canadienne, allant plus loin que la compréhension traditionnelle du Common-Law du mariage civil en tant qu'établissement exclusivement hétérosexuel. Le projet de loi C-38 définit le mariage civil en tant qu’ « union légale de deux personnes à l'exclusion de tous les autres», le mariage civil se prolongeant ainsi aux couples conjugaux du même sexe.

Le débat sur la deuxième lecture du projet de loi C-38 s'est produit entre le 16 février et le 4 mai 2005, quand le projet de loi a été passé à un comité législatif. À partir du 11 mai au 14 juin, ce comité a entendu le témoignage fondamentalement divisé sur les mérites de la loi de personnes représentant divers établissements religieux et organismes affiliés, des groupes représentant des lesbiennes et des hommes gais, des porte-parole pour le mariage traditionnel, des universitaires et des experts juridiques. Le 16 juin, le projet de loi C-38 a été rapporté à la Chambre des Communes avec un amendement venant du gouvernement et une modification venant de l’opposition au préambule du projet de loi.

Après une discussion d'une journée, la chambre législation l’a adopté le 27 juin, suite à une modification additionnelle de l’opposition, à l'étape de rapport. Le projet de loi C-38 a passé à la Chambre des communes le 28 juin par un vote de 158-133, malgré 

l’opposition de 32 membres du gouvernement au pouvoir.
Denise Bombardier est une des grandes intellectuelles du Canada, dans un éditoriale récent, elle donne une idée de comment le coté affirmatif peut approcher le sujet:

Le Devoir
IDÉES, samedi 3 décembre 2005, p. b5 

Se bercer d'illusions 

Bombardier, Denise 

On aime croire, dans le microcosme québécois, que nous sommes une société ouverte, affranchie autant de ses démons que de ses contraintes passées, que nous représentons d'une certaine manière le fer de lance du progrès comportemental. Dans le vocabulaire du jour, on dit qu'on est cool, pas pogné, pas macho, pas scandalisable, bref, libéré en attendant d'être libre. On n'écoeure personne et notre morale se résume à une phrase: «Si c'est bon pour toi, fais-le.» D'autres diraient que nous sommes des parvenus de la tolérance, ce qui expliquerait notre difficulté à accepter les discours qui ne cadrent pas avec notre nouveau paradigme de la tolérance absolue. 

Il faut pratiquer quelque peu le débat et la polémique pour découvrir la fausseté de ce discours lénifiant. Les intolérants, les «toé, tais-toé» si chers à Maurice Duplessis, sont légion. Internet leur sert efficacement de canal d'épandage de leur venin qui masque bien mal leur pleutrerie. À court d'arguments, ils se rabattent sur les lieux communs de l'insulte, à savoir le physique ou le caractère de la personne qu'ils tentent de blesser faute de pouvoir la convaincre intellectuellement de ce qu'ils n'arrivent pas à faire par ignorance ou par aveuglement. 

Depuis quelque temps, nous sommes nombreux dans les médias à constater une nette aggravation des attaques dont on peut être la cible lorsqu'on fait métier d'émettre des opinions ou de susciter la controverse. Les faits divers d'une société lui servent toujours de révélateurs. Les faits divers sont un enseignement qui permet de comprendre les courants sociaux. La façon dont les gens se suicident, par exemple, donne des clés pour comprendre la société. La pendaison, la défenestration et la noyade renvoient à des caractéristiques sociales particulières. De même, le genre d'attaques auxquelles on fait face est un révélateur. 

*** 

On me permettra ici de citer ma propre expérience. De trop nombreux lecteurs ou téléspectateurs mettent en avant mes supposées frustrations sexuelles pour expliquer à leurs yeux l'inexplicable, c'est-à-dire le fait que je ne pense pas comme eux voudraient que je pense. Difficile d'imaginer des collègues mâles, y compris les plus extrémistes du genre Jeff Fillion, se faire taxer de mal baisant ou, plus brutalement, d'impotents sexuels pour expliquer leurs prises de position. Et ceux qui se bercent de l'idée que ces commentaires sont uniquement le fait des hommes se trompent. Une proportion renversante de femmes use de ces attaques. Comme quoi l'intelligence qu'on accorde à une femme demeure antinomique d'une tenace et honteuse conception de la féminité. 

Que dire aussi de l'argument de l'âge, dont on use et abuse en oubliant que personne n'y échappe? Et que signifie cette insulte - car, dans la bouche de ceux qui l'utilisent, c'en est une - lorsqu'elle s'adresse à une femme? Une jeune chroniqueuse, dont je tairai le nom car elle ne rêve que de notoriété, a déjà écrit dans son journal que la ménopause était à l'origine de mon opposition au mariage gai, oubliant que l'odieux argument hormonal pouvait s'appliquer à toutes les femmes victimes du syndrome prémenstruel. Or on imagine sans peine les hauts cris de cette dernière et de ceux qui pratiquent ce genre d'anathèmes contre les «vieux» et, dans ce cas, les «vieilles» si on leur rendait la pareille. Depuis quand les jeunes cons se transforment-ils en vieux sages? En ce sens, l'âge n'a aucune vertu particulière, la jeunesse comme la vieillesse ne représentant que des étapes chronologiques dans des vies plus ou moins actives, réussies ou insignifiantes et velléitaires. «Décollez, prenez votre retraite»: voilà le type de suggestions auxquelles on doit obtempérer faute de conformer nos idées et nos points de vue à ceux des nouveaux bien-pensants qui croient que le progrès se résume à se classer dans le groupe majoritaire des sondages d'opinion. Ce conformisme-là, ceux qui s'en réclament l'assimilent à la pensée en marche vers l'affranchissement final. Ils ignorent que la vie intellectuelle se déroule dans l'inconfort, le doute, la remise en cause permanente, loin des tendances populaires, en dehors des références de classes, d'âge, ou d'argent. 

Puisque la poussière est retombée, pouvons-nous revoir un moment le cas de Pauline Marois? «Trop vieille, trop riche, trop ambitieuse» pour son parti et sans doute pour le Québec en «jeunissement». Eût-elle été accablée de la sorte étant un homme? La question mérite d'être posée. Si tant de gens trouvent que les femmes de tête et d'ambition ne sont pas «baisables» (et qu'on excuse ici la grossièreté de l'expression dont on les affuble), c'est que les mentalités changent moins vite qu'on le prétend sur toutes les tribunes officielles. Enfin, ce «toé, tais-toé» est un retour aux sources qu'on prétend taries, et cette prétention est le frein le plus efficace à la maturité intellectuelle sans laquelle les quelques vérités fondatrices d'une société ne peuvent triompher.

Chantal Peticlerc fut choisi athlète Canadienne de l’année en 2004. Elle compétionne en chaise roulante. Pour elle, il n`y aucun doute que la situation s`est énormément amélioré dans les vingt dernières années. C’est un exemple de la tolérance et du respect des canadiens pour la différence.

Le Quotidien
Sports, mardi 2 novembre 2004, p. 39 

Selon Chantal Petitclerc
Les athlètes handicapés ont leur place au soleil 

Émond, Serge 

Chicoutimi - Particulièrement au Québec, Chantal Petitclerc estime que les athlètes qui vivent avec un handicap occupent aujourd'hui une place plus intéressante qu'il y a une vingtaine d'années. 

Quintuple médaillée des Jeux paralympiques d'Athènes et médaillée d'or aux Jeux olympiques dans une épreuve de démonstration, Chantal Petitclerc est présentement de passage dans la région, à l'invitation de son commanditaire principal, la compagnie Alcan. Elle a effectué une visite au Cercle de presse du Saguenay, hier matin, pour discuter de sa carrière, de son rendement à Athènes et de bien d'autres sujets. 

Tout en rappelant que ses cinq médailles paralympiques lui ont procuré beaucoup de satisfaction, elle a également accordé beaucoup d'importance à sa victoire sur 800 mètres aux Jeux olympiques. 

"J'ai participé à plusieurs reprises à des épreuves de démonstration, a rappelé l'athlète de 34 ans. Pour la première fois, on sentait que l'athlétisme en fauteuil roulant avait fait son bout de chemin au sein de l'équipe canadienne, de l'équipe québécoise et du mouvement olympique en général. Pour une des premières fois, nous sommes arrivés au village olympique et les gens savaient ce que nous faisions. Il n'y a pas si longtemps, à Atlanta, la moitié des entraîneurs et athlètes du Canada croyaient que nous étions simplement en avance pour les Jeux paralympiques. Un bout de chemin a été fait et c'est une belle satisfaction pour moi." 

De retour d'Athènes depuis un mois, Chantal Petitclerc ne chôme surtout pas. Sollicitée de toutes parts, elle apprécie l'attention qu'elle reçoit. Elle estime qu'il s'agit d'une belle reconnaissance pour l'ensemble du sport paralympique. 

Chantal Petitclerc a rappelé qu'il faut rester prudent quand on compare la récolte de médailles des athlètes canadiens aux Jeux olympiques et aux Jeux paralympiques. Elle a noté que beaucoup plus de médailles sont disponibles aux Jeux paralympiques, en raison des différentes catégories au programme. 

"L'autre aspect, c'est que nous ne sommes pas plus choyés que les athlètes olympiques canadiens mais nous sommes plus choyés que des athlètes paralympiques de plusieurs autres pays, a poursuivi Petitclerc. Avant que les athlètes paralympiques de ces pays commencent à bien faire, il y a un gros travail d'attitude face aux personnes handicapées à faire. 

Le respect 

"Ici, au Canada, nous sommes les égaux des athlètes olympiques. Nous avons la même aide, le même encadrement et plus au moins la même reconnaissance. Ça dépend des provinces. Au Québec, nous sommes rendus là. Je pense que le respect des athlètes paralymiques est égal à celui des athlètes olympiques. Oui, il y a une évolution des mentalités. Ce n'est pas comme ça dans tous les pays." Chantal Petitclerc a ajouté que les Jeux d'Athènes lui ont permis de constater que les athlètes paralympiques ont maintenant le respect des athlètes olympiques. Elle a rappelé un moment où trois athlètes canadiennes qui participaient au 110 mètres haies, y compris Perdita Felicien, ont pris la peine d'aller la voir avant une épreuve pour l'encourager. 

"Le respect des politiciens dans le milieu olympique est une chose mais il est peut-être plus important d'avoir le respect des entraîneurs et des autres athlètes. Je pense qu'il est gagné", a-t-elle avancé. 

L'avenir 

Chantal Petitclerc a toujours le goût de la compétition et elle n'entrevoit pas encore le jour où elle accrochera son fauteuil. Elle éprouve encore beaucoup de plaisir à s'entraîner et à devancer ses rivales. 

Au cours des prochaines années, les épreuves de fond et demi-fond pourraient occuper un peu plus de place à son calendrier. Elle souhaite notamment bien faire au prochain Marathon de Boston. 

Depuis son retour au Québec, elle a reçu quelques offres pour faire de la télévision ou de la radio mais elle ne sait pas encore ce que l'avenir lui réserve.

Résumez la position de l’équipe en défaveur et mettez l’accent sur les points faibles de l’équipe adverse.  De nouvelles preuves peuvent être apportés, mais pas de nouvelles affirmations (ce qui serait une nouvelle argumentation).





Résumez la position de l’équipe en faveur et mettez l’accent sur les points faibles de l’équipe adverse.  De nouvelles preuves peuvent être apportés, mais pas de nouvelles affirmations (ce qui serait une nouvelle argumentation).





1er cycle – ouverture : 4 min.


1er cycle – fermeture : 5 min.


2e cycle – ouverture : 4 min.


2e cycle – fermeture : 4 min.





1er cycle – ouverture : 4 min.


1er cycle – fermeture : 5 min.


2e cycle – ouverture : 4 min.


2e cycle – fermeture : 4 min.





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





Réfutation affirmative





Réfutation négative





Discussion (Au 1er cycle)


(10 minutes)


Pendant la période de discussion, les quatre orateurs demeurent assis.  Les orateurs lèvent leur main et attendent d’être reconnus par le président et peuvent ensuite poser des questions ou répondre aux questions de leurs adversaires.  Lorsqu’un orateur a terminé de répondre à une question, il peut ensuite poser une question en retour et ainsi de suite.  Les quatre orateurs devraient alimenter le débat.








Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 2e  pour. 


(3 min.)





Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 1ère  contre.


(3min.) 





*Cette feuille de route est une adaptation de celle produite par Martin Poirier et Dr E. Stockden, tous deux de Calgary. 








Introduction : Commencez par saluer l’audience.


Affrontement : Continuez d’attaquer les affirmations de l’équipe en faveur.


Contestation additionnelles : Continuez à contester la résolution en renforçant les idées du premier discours en y apportant des arguments et des preuves.








2e discours en négatif





Introduction : Commencez par saluer l’audience.


Affrontement : Attaquez les affirmations qui ont été introduits lors de la 1ère présentation en défaveur.


Affirmations additionnelles : Continuez à supporter la résolution.








1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





Introduction : Commencez par saluer l’audience.


Définitions : Si (et SEULEMENT si) les définitions ne sont pas justes (tautologie, lapalissade, trop étroite), elles doivent être débattues à ce point-ci.


Affrontement : Attaquez les affirmations qui ont été introduits lors de la 1ère présentation en faveur.


Contestation : Présentez des affirmations contredisant la résolution en y apportant des arguments et des preuves.





Introduction : Commencez par saluer l’audience.  Par exemple : « Mesdames, messieurs, bonjour! »


Résolution : Définissez le sujet et ses paramètres en formulant la résolution et en expliquant exactement ce qu’elle signifie.  Ex : « Je vous présente aujourd'hui un problème très important, celui de la publicité visant les enfants de moins de 12 ans.


 Définitions : La première affirmation définira les termes de la résolution.


Affirmations : Présentez quelques affirmations et fournissez des arguments et des preuves logiques pour supporter la résolution.  Indiquez aussi que la seconde présentation en faveur apportera plus d’arguments et de preuves.





2e discours affirmatif 





Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 1ère pour. 


(3 min.)





Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 2e contre.


(3min.) 





1er discours en négatif





1er discours affirmatif faveur 





Tâches de l’équipe négative





-La tâche de l’équipe est de contredire les bienfaits de la résolution.


-Les membres de l’équipe en défaveur présentent leurs affirmations ainsi que les arguments et les preuves logiques pour supporter leur opposition à la résolution.


-Si l’équipe en défaveur de la résolution démontre que sa position est, en général, plus crédible que celle de l’équipe en faveur, l’équipe en défaveur gagne le débat.











Tâches de l’équipe affirmative 





-L’équipe met en évidence les biens fondés de la résolution.


-Les membres de l’équipe en faveur présentent leurs affirmations ainsi que les arguments et les preuves logiques pour supporter la résolution.


-Si l’équipe en faveur de la résolution démontre que sa position est, en général, plus crédible que celle de l’équipe en défaveur, l’équipe en faveur gagne le débat.





 Feuille de route d’un débat de valeur











